
C’est avec beaucoup d’émo-
tion que nous avons reçu,
le 28 février dernier, lors
de la soirée qui soulignait

notre 20e anniversaire et qui clôturait
notre colloque et assemblée générale
annuelle, plusieurs des personnes qui
ont participé à la création et au
développement d’Auto Prévention :
membres du comité préincorporatif,
membres du comité de fondation,
proches collaborateurs, anciens 
coprésidents et administrateurs.

Nous tenions à rendre hommage à
tous ces  pionniers qui ont eu foi en
une démarche paritaire pour réali-
ser l’objectif ambitieux de changer la
situation qui prévalait au début des
années quatre-vingt, en matière de
santé et de sécurité, dans le secteur
des services automobiles. Et nous
avions une très bonne nouvelle à
leur annoncer.

À cette époque, notre secteur
affichait un bien triste bilan : 12 600
accidents pour une population d’en-
viron 65 000 travailleurs ; c’était un
travailleur sur cinq qui subissait
chaque année un accident de travail.
Aujourd’hui, le nombre des accidents
est réduit, non pas de moitié, mais
des deux tiers. Un progrès remar-
quable dont nous pouvons tous être
très fiers. Inutile de vous dire que
l’annonce de ces chiffres a été
accueillie avec beaucoup d’émotion
et d’enthousiasme.
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L’émotion des retrouvailles et 
la fierté d’une belle réussite : 

en 20 ans, les accidents 
ont diminué des deux tiers !

À mon tour maintenant de passer le
flambeau. Après 21 ans à la direction
d’Auto Prévention, c’est sans doute
avec un gros pincement au cœur,
mais surtout avec la fierté du devoir
accompli que je quitterai bientôt mes
fonctions pour me tourner vers de
nouveaux horizons. Je tiens à vous
dire que je pars l’âme tranquille, car
j’ai la grande satisfaction de pouvoir
compter sur un Conseil d’administra-
tion hors pair et sur une équipe
exceptionnelle : une équipe  compé-
tente et dévouée qui a à cœur le 
succès d’Auto Prévention.  

Au cours des prochains mois, notre
équipe aura du pain sur la planche.
En effet, les dernières statistiques
reçues de la CSST, en avril dernier,
indiquent une augmentation de la
gravité des accidents, même si leur
nombre continue de diminuer. C’est
un dossier à suivre de très près. Il y a
aussi celui de la réforme de la classi-
fication des employeurs qui touchera
notre secteur en 2005. Ce serait une
formidable occasion d’ouvrir nos

portes à de nouvelles clientèles, qui
oeuvrent dans des champs d’activités
très voisins de ceux de notre présente
clientèle, qui font face à des risques
pour lesquels nous possédons une
expertise reconnue et qui n’ont pas
accès aux services d’une association
sectorielle. 

C’est donc un nouveau départ.
Merci de la confiance que vous m’avez
témoignée au cours de ces deux décen-
nies. Et à mon équipe : vous allez me
manquer; mais vous connaissez le
chemin, je ne suis pas inquiète. On
relève nos manches et on continue !

Lisette Lapointe, directrice générale

Aux membres du comité préincorpo-
ratif, j’aimerais redire : comme vous avez
eu raison d’y croire, car vous avez été une
sorte de phare pour tous ceux et celles
qui vous ont succédé pour poursuivre le
travail que vous avez commencé.

C’est un au revoir !
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